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Le don de la vue

4. Est-ce que chaque personne aveugle 
bénéficiera d’une greffe de cornée?

 Non, seules les personnes ayant une 
cornée endommagée ou malade 
peuvent bénéficier d’une greffe de 
cornée.

5. Les personnes qui portent des lunettes, 
qui ont une cataracte ou un glaucome 
peuvent-elles faire un don de tissu 
oculaire?

 Les personnes ayant des cornées 
saines sont en mesure de donner leur 
tissu oculaire. Avoir une mauvaise vue 
ne signifie pas que vous n’êtes pas en 
mesure de devenir donneur.

6. Les personnes atteintes de cancer 
peuvent-elles donner leur tissu 
oculaire?

 Oui, la plupart des personnes atteintes 
de cancer ont la possibilité de donner 
des tissus oculaires. Les personnes 
atteintes de leucémie, de lymphome, 
de myélome ou de certains cancers des 
yeux ne peuvent pas faire de don.

L’histoire d’une receveuse...

Heather, une jeune femme de 23 ans, était 
diplômée d’un programme de quatre ans en 
soins infirmiers lorsqu’une maladie oculaire 
progressive a réduit sa vision au point qu’elle 
ne pouvait plus conduire, voir les chiffres sur 
un bus ou exercer son métier.

Après son opération de la cornée, elle a 
déclaré :

« Lorsque le bandage a été enlevé, j’ai pu voir 

le mur de l’autre côté de la pièce. J’ai pu voir 

ce qu’il y avait sur la table. Je ne pouvais pas 

faire ça auparavant. J’étais impressionnée! »

« Le plus frustrant, c’est de ne pas savoir 

comment dire merci. Vous ne connaissez pas 

les personnes qui auront rendu cela possible. 

Vous souhaiteriez pouvoir leur dire qu’elles 

ont fait quelque chose de bien à partir d’un 

décès. Elles m’ont rendu mon travail. Elles 

m’ont donné la vie. Merci. »

French
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La banque des yeux accepte les tissus 
provenant de donneurs âgés de 75 ans 
ou moins.

Les tissus oculaires doivent être 
récupérés dans les 8 heures suivant le 
décès de la personne.

Plus de 400 Britanno-Colombiens 
attendent une greffe de cornée.

Un donneur d’œil peut aider :

• jusqu’à 2 personnes avec des 
greffes de cornée, et

• jusqu’à 6 personnes avec des 
greffes sclérales.

Introduction

La banque des yeux de la Colombie-
Britannique est un organisme provincial 
sans but lucratif qui fournit des tissus 
oculaires pour la transplantation, 
l’éducation et la recherche. Nous offrons 
aux familles la possibilité de faire don des 
tissus oculaires de leurs proches.

La cornée et la sclère sont les deux 
parties de l’œil utilisées en transplantation. 
La cornée est la partie avant de l’œil qui 
est claire lorsqu’elle est saine. Certaines 
affections de la cornée entraînent une 
perte de vision et une greffe de cornée 
réussie peut restaurer la vue de manière 
spectaculaire. La sclère est la partie 
blanche de l’œil qui peut être utilisée pour 
une variété d’interventions chirurgicales 
liées à la vision.

Comment puis-je aider?

Envisagez de devenir donneur des yeux.

• Discutez de ce que vous souhaitez 
avec votre famille, afin qu’elle 
puisse accepter votre décision.

• Pour consigner votre décision, visitez 
le BC Donor Registry à l’adresse 
suivante :  
eyebankofbc.ca/resources et cliquez 
sur « BC Donor Registry », ou appelez 
le 1-800-663-6189.

• Envisagez un don financier à la 
banque des yeux de la Colombie-
Britannique par l’intermédiaire de 
la Fondation du VGH et de l’hôpital 
UBC.

Visitez eyebankofbc.ca et cliquez les liens 
VGH et UBC ou appelez le 604-875-4676.

Foire aux questions

1. Est-ce que l’œil entier est 
transplanté?

 Non, seules les parties claires et 
frontales de l’œil (cornée) ou la 
partie blanche de l’œil (sclérotique) 
sont utilisées pour les greffes. Si on 
donne son consentement à l’avance, 
les parties de l’œil qui ne sont pas 
utilisées pour la transplantation 
peuvent être utilisées à des fins de 
recherche et d’enseignement. Cela 
peut aider dans le traitement futur 
des maladies oculaires.

2. À quoi ressemblera la personne 
après le don?

 La personne aura l’air naturel 
comme si elle dormait. Rarement, 
il peut y avoir une petite quantité 
d’ecchymoses ou de gonflements 
autour des yeux. Il est possible 
d’avoir un service de cercueil ouvert.

3. La famille est-elle informée de qui 
reçoit les tissus oculaires?

 Non, l’identité du donneur et des 
receveurs est confidentielle.

Kératoplastie perforante

1. Cornée malade ou blessée 2. « Bouton » cornéen supprimé

3. Bouton clair du « donneur » 4. Cornée du donneur suturée en place
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